
GMA 

Le portail des associations. Identification portail des associations (ville-gennevilliers.fr) 

Se connecter à votre espace personnel : 

- Identifiant  

- Mot de passe  

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès mise à jour de votre dossier de subvention : 

- Ajouter une demande (chaque année en juin-juillet pendant la campagne de subvention 

annuelle) 

- Modifier une demande  

 Vous pouvez modifier/compléter vos demandes en statut en-cours 

 Vous ne pouvez plus modifier/compléter vos demandes en statut Clos 

 Si besoin (erreur de saisie, validation avant la fin de la saisie…) faire une demande pour 

pouvoir accéder à une demande clôturer : Contacter votre référent.e associatif.ve. 

- Voir les demandes (pour voir le statut de votre demande) 

 

 

 

https://gma.ville-gennevilliers.fr/Portail_Asso
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Ajouter une demande : 

ETAPE 1/7 

- Présentation de l’organisme (données pré enregistrées sur GMA) 

 

 

 

- Choix de l’année budgétaire (menu déroulant) 

 Exemple 2024 sur la saison 2022-2023 

 Exemple 2025 sur la saison 2023-2024 

- Responsable du dossier pré enregistré (menu déroulant) 

 

- Cliquer sur enregistrer et continuer 



ETAPE 2/7 

- Effectifs : n’est pas à compléter obligatoirement car demande des effectifs dans les 

documents à fournir en étape 7/7 

 

- Cliquer sur enregistrer et continuer 

ETAPE 3/7 

- Cocher fonctionnement 

- Mettre le montant sollicité 

 

- Cliquer sur enregistrer et continuer 

 



ETAPE 4/7 

- Présentation des axes de travail  

 

- Cliquer sur enregistrer et continuer 

ETAPE 5/7 

- Budget PREVISIONNEL (dépenses et recettes à venir) 

- Le montant sollicité de votre demande de subvention s’affiche automatiquement dans les 

recettes (ligne commune). Si vous souhaitez le modifier retourner à l’étape 3 

 Pour passer à l’étape suivante il faut que le budget soit équilibré (Recettes = dépenses) 

 

  



ETAPE 6/7 

- Suite budget prévisionnel 

- Description du budget prévisionnel 

- RIB s’affiche automatiquement 

 

- Cliquer sur enregistrer et continuer 

 

 

ETAPE 7/7 

- Documents à joindre au dossier 

  Documents facultatifs 

 Documents obligatoires 

- Utiliser les fichiers joints pour :  

 Composition du bureau       

 Effectifs de l’association 

 Questionnaire d’activité 

 Moyens humains 

- Lorsque le document a bien été téléchargé sur GMA la ligne devient verte et l’icône du fichier 

joint apparait 

 

- La validation ne sera possible que si tous les documents obligatoires ont été 

téléchargés 
- Pour terminer : 

 Cocher « Je déclare sincères et véritables les informations saisies » 

 Cliquer sur transmettre ma demande  

 

                                              



 

Lorsque la demande est traitée 2 possibilités : 

- Elle reste en statut clos et passera en commission d’arbitrage (la demande a été vérifiée et 

aucun document ne manque) 

- Elle repasse en statut en cours et vous recevez un mail vous stipulant les pièces manquantes 

à ajouter soit : 

 Directement sur le portail des associations dans mise à jour de votre dossier de 

subvention “modifier ma demande”. Quand les documents ont été ajoutés ne pas 

oublier de : 

o Cocher « Je déclare sincères et véritables les informations saisies » 

o Cliquer sur transmettre ma demande  

 Si les documents demandés ne se trouvent pas à l’étape 7/7 envoyer le complément 

à l’adresse suivante : Contacter votre référent.e associatif.ve. 
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POUR RAPPEL 

Voici la liste des documents à fournir 

Statuts à jour Obligatoire 

Récépissé de déclaration / extrait RNA Obligatoire 

Liste des dirigeants / Membres du bureau Obligatoire 

Rapport d'activité Obligatoire 

Compte rendu financier subventions antérieures Obligatoire 

RIB Obligatoire 

Contrat d’engagement républicain des associations  Obligatoire 

Budget prévisionnel de l'action Obligatoire 

Budget prévisionnel global de l'association Recommandée 

Derniers comptes approuvés Recommandée 

Rapport du commissaire aux comptes Obligatoire si seuil atteint 

Déclaration des autres aides publiques Recommandée 

 

 

 

 

 


